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1. Etat des crédits 2022 consommés – Reports 2023

2. Orientations budgétaires 2023

3. Acompte participation 2023 au SIVOS – 30 000 €

4. Reprise des concessions du cimetière à l’état d’abandon

5. Projet de convention de médiation avec le Centre de Gestion

6. Avis sur la création d’une distillerie de 10 alambics et d’un chai de distillation

ORDRE DU JOUR

Commune d’Echallat - Conseil Municipal du 09 février 2023

Informations diverses et actualités de la commune 

- Convention ENEDIS / L’ALAMBIC / INSERT’R / Commune d’Echallat pour la réalisation d’une fresque sur le 

transformateur place de l’Eglise

- Assignation de la Commune d’Echallat devant le tribunal judiciaire (séance du 24 janvier 2023)

- Orientations PADD - PLUi

- Rapport de l’étude de diagnostic général de l’église

- Projet de rénovation thermique de la cantine, étude diagnostic CAUE, mise en place du Fonds Vert par l’Etat

- Question P Clochard – Organisation d’une rencontre entre anciens élèves

- Point travaux en cours

- « Le Porche des Arts » - Projet de création d’une maison des arts à Echallat

Présents : Lucien Auneau-Bonté, Alain Briand, Sébastien Charbonnier, Pascal Clochard, Céline Fourcade, Michel 
Goyon, Stéphanie Laborde-Galteaud, Pascal Singarraud. 

Excusés : Jean-Louis Lacombe, Patrick Métayer, Corinne Vergnaud
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En 2022, le budget prévisionnel de fonctionnement de la Commune était de 615 000 €.

Les dépenses de fonctionnement réalisées se sont élevées 384 728,15 €, en hausse de 64 643,09 € par

rapport à l’exercice 2021.

Les recettes se sont élevées à 343 508,25 €, en hausse de 22 042,7 €.

L’exercice budgétaire 2022 fait donc apparaître un déficit de fonctionnement de 41 219 €.

Ce déficit est essentiellement lié à la forte hausse des charges de personnel (+ 25 436,85 €) et à la dotation

exceptionnelle au SIVOS (25 000 €)

L’excédent global de fonctionnement 2022 reporté sur l’exercice 2023 s’élève à 232 965,44 €

1. Etat des crédits 2022 consommés – Reports sur l’exercice 2023

Commune d’Echallat - Conseil Municipal du 09 février 2023



3

1. Etat des crédits 2022 consommés – Reports sur l’exercice 2023

Commune d’Echallat - Conseil Municipal du 09 février 2023

En 2022, le budget prévisionnel d’Investissement de la Commune était de 184 616 € (dont la réserve de 80

000 € et 19 680 € d’écritures d’ordre) + un RAR de 25 984 €

Les dépenses d’investissement réalisées se sont élevées 50 190,72 € et les recettes à 35 901,00 €, soit un

déficit de 14 289,72 € sur l’exercice.

Des opérations d’investissement réalisées en 2022, mais non facturées sur l’exercice, pour un montant de 33

552,00 €, n’ont pas pu être intégrées aux dépenses comptabilisées sur l’exercice (FDAC 2022 et Etude

Diagnostic Eglise). Ces opérations sont inscrites en « restes à réaliser », ce qui conduit à un besoin de

financement de la section d’investissement de 39 319,45 €.

Ce montant est à soustraire du résultat de la section de fonctionnement portant ainsi l’excédent global à

reporter sur l’exercice budgétaire 2023 à 193 645,99 €.
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1. Etat des crédits 2022 consommés – Reports sur l’exercice 2023

Commune d’Echallat - Conseil Municipal du 09 février 2023

Excédent de Fonctionnement 2021 reporté : 274 185,34 €

Dépenses de Fonctionnement 2022 : 384 728,15 € (+ 64 643,09)

Recettes de Fonctionnement 2022: 343 508,25 €     (+ 22 042,7)

Déficit de Fonctionnement 2022 : 41 219,90 €

Excédent global de Fonctionnement reporté : 232 965,44 €

Excédent d’Investissement 2021 reporté : 8 522,27 €

Dépenses d’investissement 2022 : 50 190,72 €      (+ 26 628,54 €)

Recettes d’investissement 2022: 35 901 €             (+ 24 013,15 €)

Déficit d’investissement 2022 : 14 289,72 €

Reste à réaliser sur 2022 : 33 552 € 

Besoin de Financement Investissement : 39 319,45 €

Report à nouveau sur l’exercice 2023 : 193 645,99 €

Excédent de Fonctionnement 2020 reporté : 290 266,58 €

Dépenses de Fonctionnement 2021 : 320 085,06 €

Recettes de Fonctionnement 2021: 321 465,55 € 

Excédent de Fonctionnement 2021 : 1 380,49 €

Excédent global de Fonctionnement 2021 : 291 647, 07 €

Excédent d’Investissement 2020 reporté : 47 504,50 €

Dépenses d’investissement 2021 : 23 562,18 €

Recettes d’investissement 2021: 11 887,85 €

Déficit d’investissement 2021 : 11 647,33 €

Reste à réaliser sur 2021 : 25 984,00  € 

Besoin de Financement Investissement : 17 461,73 €

Report à nouveau exercice 2021 : 274 185,34 €

Rappel 2021

Report à nouveau de 2022 en recul de 80 539,35 €  par rapport à celui de 2021 



5

2. ORIENTATIONS BUDGETAIRES 2023

Commune d’Echallat - Conseil Municipal du 09 février 2023

DISCUSSION avec le CM 
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Le budget du SIVOS s élève à environ 310 000 €. 

Ses ressources propres s’élèvent à environ 35 000 € (cantine : 30 000 €, 

garderie : 3 000 €, transport : 2 000 €) 

Le SIVOS est donc financé à près de 90 % par les participations des 

Communes  . 

Commune d’Echallat - Conseil Municipal du 09 février 2023

3. Acompte participation 2023 au SIVOS

Pour assurer le fonctionnement en attendant le vote du budget, il est nécessaire que 

chaque commune membre verse un acompte sur les participations :

- 30 000 € pour Echallat

- 30 000 € pour Douzat

- 20 000 € pour Vaux - Rouillac

DELIBERATION
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Commune d’Echallat - Conseil Municipal du 09 février 2023

4. Reprise des concessions du cimetière à l’état d’abandon

15 concessions à reprendre ont été dentifiées (en orange)

On propose d’en reprendre 7 en priorité (en particulier, celles pour 

lesquelles il y déjà une demande) 
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Commune d’Echallat - Conseil Municipal du 09 février 2023

4. Reprise des concessions du cimetière à l’état d’abandon

DELIBERATION

pour la reprise de 7 concessions
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5. Projet de convention de médiation avec le Centre de Gestion

Commune d’Echallat - Conseil Municipal du 09 février 2023
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5. Projet de convention de médiation avec le Centre de Gestion

Commune d’Echallat - Conseil Municipal du 09 février 2023

DELIBERATION
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6. Avis du CM sur la création d’une distillerie de 10 alambics et d’un 

chai de distillation

Commune d’Echallat - Conseil Municipal du 09 février 2023

Avis obligatoire du CM 
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- Convention ENEDIS / L’ALAMBIC / INSERT’R / Commune d’Echallat pour 

la réalisation d’une fresque sur le transformateur place de l’Eglise

- Assignation de la Commune d’Echallat devant le tribunal judiciaire (séance 

du 24 janvier 2023)

- Orientations PADD - PLUi

- Rapport de l’étude de diagnostic général de l’église

- Projet de rénovation thermique de la cantine, étude diagnostic CAUE, mise 

en place du Fonds Vert par l’Etat

- Question P Clochard – Organisation d’une rencontre entre anciens élèves

- Point travaux en cours

- « Le Porche des Arts » - Projet de création de la maison des Arts d’Echallat

Informations diverses et actualités de la commune 

Commune d’Echallat - Conseil Municipal du 09 février 2023
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Commune d’Echallat - Conseil Municipal du 09 février 2023

 

 

1 

 

 

 

 

 

CONVENTION  

portant sur le partenariat entre 

  La C e d Echa a , 

L a c a  Alambic, 

Le cha e  d e  I e R de R ac et Enedis 

P  e a ce e  d e é a  d e be e e  d  e de 
transformation. 

 

 

Entre :  

 

La C e d Echa a , située 31, rue de la mairie 16170 Echallat, représentée par Monsieur Alain Briand, en qualité 
de Maire, dûment habilité aux fins des présentes, et ci-après dénommée « La Commune d Echa a  »,  

 

D ne part ; 

 

L a c a   L A a b c, située 31 Rue de la mairie 16170 Echallat; SIRET 502 759 566 00016 , représentée par 
Monsieur Didier DEBORDE, en qualité de « Président », habilité aux fins des présentes et ci-après dénommé 
«L A a b c», 

 

D a e a , 

L a c a  d e  d  Rouillacais, située 146 rue de Mareuil 16170 Rouillac, SIRET 40030881300031, représentée 
par Monsieur Joël LAMY, en qualité de « Président », habilité aux fins des présentes et ci-après dénommé « Insert R », 

 

Et :  

 

La SA Enedis, Société Anonyme à Directoire et à Conseil de Surveillance, au capital de 270 037 000 Euros, immatriculée 
au Registre du Commerce et des Sociétés de Nanterre sous le n° 444 608 442, dont le siège social est situé Tour Enedis, 
34 Place des Corolles, 92079 PARIS La Défense Cedex, représentée par Monsieur Stéphane COLOMAS, en qualité de 
Directeur Territorial Val de Charente, dûment habilité aux fins des présentes et ci-après dénommée « Enedis », 

 

D a e part. 

 

                

Article 4 : Engagements de l‘association l’Alambic 
L’Association l’Alambic s’engage dans le cadre de cette opération : 
- à prendre en charge les frais de matière première : peinture, aérosols, matériels et 
consommables, pour la réalisation de la fresque; 
•- a prendre en charge la prestation de l’artiste pour la réalisation de la fresque 
•- à prendre en charge les frais supplémentaires d’Insert’R conformément à leur devis 
•- à communiquer et mettre en valeur l’opération. 

Convention ENEDIS / L’ALAMBIC / INSERT’R / Commune d’Echallat pour la 

réalisation d’une fresque sur le transformateur place de l’Eglise

1.Article 2 : Engagements d’Enedis 
2.Enedis s’engage dans le cadre de cette opération : 

• - à dédommager Insert’R sous forme d’une bourse de 150€ ; 
• - à verser une contribution de 350€ pour la prise en charge financière des 

prestations de l’artiste, dans le cadre de la réalisation d’une « fresque » sur 
le poste de transformation; 

- à proposer un accompagnement technique pour les encadrants (sous la forme d’une 
sensibilisation aux risques électriques); 
- à communiquer et mettre en valeur l’opération. 

Article 3 : Engagements de la commune d’Echallat 
La commune d’Echallat s’engage dans le cadre de cette opération : 
- à mettre à disposition l’encadrement technique de l’équipe de jeunes du chantier 
d’insertion durant la période de l’opération ;
- à faciliter les échanges entre Enedis et Insert’R partenaire de 
l’opération
- à communiquer et mettre en valeur l’opération
- Il est précisé que la commune d’Echallat sera seule responsable du chantier et du 

respect de la réglementation sur ce chantier. 
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Assignation de la Commune d’Echallat devant le tribunal judiciaire (séance du 

24 janvier 2023)

Commune d’Echallat - Conseil Municipal du 09 février 2023

Avocats associés

Thomas DROUINEAU

Ancien bât onnier de l’Ordre

Spécialist e en Droit  public

Marion LE LAIN

Julie VERGER
Lola BERNARDEAU

Avocats

Méghane SACHON

Thomas PORCHET
Bastien CONTAT

Pierre-Jean PEROTIN
Julia FINKELSTEIN

Anne-Sophie LAPÈNE

Marie-Astrid RABIT

Maxime HARDOUIN
Gilles BABERT

Juristes

Emilie FOUIN

Valentin LE GUEN
Laura BAUDRY

Séphora BAUDIFFIER
Maëllys CRINE

Marie-Laure GUYON

Clerc

Ludivine TROUVÉ
Expert  Immobilier Cert if ié

CFEI®

Valeurs vénales & locat ives,

Biens d'habit at ions &

professionnels

Avocats correspondants

Louis-Georges BARRET

Spécialist e en Droit  du t ravail

Ancien membre du

Conseil Nat ional des Barreaux

François BOUYER
Nathalie AUBERT-POYVRE

Caroline MASSÉ-TISON

Spécialist e en Droit  du t ravail

Marie VEYRAC

Charlotte QUILLIER
François CUFI

Marion GAVALDA
Claire MESLIN

Avocat honoraire

Geneviève VEYRIER

Spécialiste en Droit  des

personnes

Spécialiste en Droit  immobilier

Domaines d ’intervention

Droit public
Droit immobilier

Droit bancaire
Droit médical

Droit  du travail
Droit  Pénal

Droit commercial
Droit des sociétés

Droit fiscal

www.drouineau1927.fr

Monsieur Alain BRIAND
Maire de la Commune d’ECHALLAT
Rue de la Mairie
16170 ECHALLAT

Par mail : alain.briand@echallat.fr

 

Pour ce dossier, merci d’écrire à l’adresse de Poitiers

Poitiers, le 16 janvier 2023

N/ Réf. : ECH ALLAT/ DUBIN - 22.0943 
TDGB /  MC 

Monsieur le Maire,

À  la  suite  de  votre  proposition  de  vendre  une  partie  du  bien,  mon  confrère
DEVAINE m’interroge sur les termes de cette vente et notamment le prix ainsi que
la surface proposée.

Je  vous  prie  de  croire,  Monsieur  le  Maire,  à  l'assurance  de  mes  salutations
distinguées.

Thomas DROUINEAU Gilles BABERT

 

VENDÉE

DGCD Avocats

4 rue Manuel

85000 LA ROCHE-SUR-YON

VIENNE

22 bis rue Arsène Orillard – BP 83

86000 POITIERS cedex

Tél : 05 49 88 02 38 - Fax : 05 49 88 98 96

avocat@drouineau1927.fr

LOIRE-ATLANTIQUE

LIGERA

1 Mail du Front Populaire

44200 NANTES

CHARENTE MARITIME

4 bvd Commandant Charcot

17440 AYTRE

CHARENTE

10 rue Chabrefy

16000 ANGOULÊME

GIRONDE

11, rue Boudet

33000 BORDEAUX

Assignation et échanges de courriers avec le cabinet Drouineau
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Assignation de la Commune d’Echallat devant le tribunal judiciaire (séance du 

24 janvier 2023)

Commune d’Echallat - Conseil Municipal du 09 février 2023

Proposition d’échange/cession de la Commune transmise aux consorts DUBIN via le cabinet Drouineau , 

en parallèle à l’action judiciaire 
Avocats associés

Thomas DROUINEAU

Ancien bât onnier de l’Ordre

Spécialist e en Droit  public

Marion LE LAIN

Julie VERGER
Lola BERNARDEAU

Avocats

Méghane SACHON

Thomas PORCHET
Bastien CONTAT

Pierre-Jean PEROTIN
Julia FINKELSTEIN

Anne-Sophie LAPÈNE

Marie-Astrid RABIT

Maxime HARDOUIN
Gilles BABERT

Juristes

Emilie FOUIN

Valentin LE GUEN
Laura BAUDRY

Séphora BAUDIFFIER
Maëllys CRINE

Marie-Laure GUYON

Clerc

Ludivine TROUVÉ
Expert  Immobilier Cert if ié

CFEI®

Valeurs vénales & locat ives,

Biens d'habit at ions &

professionnels

Avocats correspondants

Louis-Georges BARRET

Spécialist e en Droit  du t ravail

Ancien membre du

Conseil Nat ional des Barreaux

François BOUYER
Nathalie AUBERT-POYVRE

Caroline MASSÉ-TISON

Spécialist e en Droit  du t ravail

Marie VEYRAC

Charlotte QUILLIER
François CUFI

Marion GAVALDA
Claire MESLIN

Avocat honoraire

Geneviève VEYRIER

Spécialiste en Droit  des

personnes

Spécialiste en Droit  immobilier

Domaines d ’intervention

Droit public
Droit immobilier

Droit bancaire
Droit médical

Droit  du travail
Droit  Pénal

Droit commercial
Droit des sociétés

Droit fiscal

www.drouineau1927.fr

Monsieur Alain BRIAND
Maire de la Commune d’ECHALLAT
Rue de la Mairie
16170 ECHALLAT

Par mail : alain.briand@echallat.fr

 

Pour ce dossier, merci d’écrire à l’adresse de Poitiers

Poitiers, le 18 janvier 2023

N/ Réf. : ECH ALLAT/ DUBIN - 22.0943 
TDGB /  MC 

Monsieur le Maire,

J’ai  transmis votre proposition à mon Confrère DEVAINE et je reviendrai vers
vous dès réception de la position des consorts DUBIN – METAY. 

Je  vous  prie  de  croire,  Monsieur  le  Maire,  à  l'assurance  de  mes  salutations
distinguées.

Thomas DROUINEAU Gilles BABERT

 

VENDÉE

DGCD Avocats

4 rue Manuel

85000 LA ROCHE-SUR-YON

VIENNE

22 bis rue Arsène Orillard – BP 83

86000 POITIERS cedex

Tél : 05 49 88 02 38 - Fax : 05 49 88 98 96

avocat@drouineau1927.fr

LOIRE-ATLANTIQUE

LIGERA

1 Mail du Front Populaire

44200 NANTES

CHARENTE MARITIME

4 bvd Commandant Charcot

17440 AYTRE

CHARENTE

10 rue Chabrefy

16000 ANGOULÊME

GIRONDE

11, rue Boudet

33000 BORDEAUX
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Commune d’Echallat - Conseil Municipal du 09 février 2023
Orientations PADD - PLUi

Je veux maintenant vous donner quelques informations sur la mise en 
place du PLUi du Rouillacais, le plan local d’urbanisme intercommunal, 
qui va remplacer, à échéance d’un an environ, notre carte communale 
d’urbanisme en place depuis 2006.  
 
Le PLUi sera le nouveau document d’urbanisme de référence pour toutes 
les nouvelles opérations de réhabilitation de de construction. C’est une 

démarche nationale, toutes les Collectivités sont appelées à le mettre en 
place. Le nôtre est prévu pour une durée de 15 ans. Il doit répondre à la 
demande des Pouvoirs Publics de réduire la consommation de l’espace 
constructible afin de sauvegarder les terres agricoles et de lutter contre 
l’étalement urbain. 
 
Concrètement, ceci va se traduire par une forte densification des espaces 
constructibles à l’intérieur des villages en utilisant les dents creuses, en 
réhabilitant les logements vacants, et en limitant les nouveaux terrains 
constructibles dans un périmètre très restreint autour de certaines zones 

déjà construites. Il faut atteindre une économie d’environ 40 % sur la 
consommation des terres agricoles par rapport à ce qui a été consommé au 
cours des dix dernières années. 
  
Une première phase de diagnostic effectué par le cabinet d’études 
PLANED a conduit à estimer à environ 1200 nouveaux logements les 
besoins du Rouillacais pour les 15 prochaines années. Cette estimation est 
basée sur la prévision d’une augmentation d’environ 1450 nouveaux 
habitants sur le territoire. 
 

Ce sont ces éléments chiffrés qui ont été retenus pour élaborer le PADD, le 
plan d’aménagement et de développement durable du Rouillacais. Celui-ci 
a été validé par le Conseil Communautaire fin novembre. Ce document 
présente l’ensemble de la stratégie de développement du territoire à mettre 
en œuvre dans le PLUi. Outre les aspects d’urbanisme et de logement que 
je viens mentionner, il décrit les grands objectifs de politique publique pour 
le développement économique, le développement touristique, les 
transports, la revitalisation des bourgs, les nouveaux équipements, la 
protection des espaces naturels, etc. 
 
3 Réunions Publiques ouvertes à tous sont programmées très 

prochainement pour vous informer en détail des éléments de ce PADD et 
échanger en direct avec les élus. 

Elles se dérouleront le mardi 31 janvier à 19H00 à Genac, le mercredi 
01 février à 19H00 à Saint Amand de Nouère et le jeudi 2 février à 
19H00 à Courbillac. 
 
La troisième étape de la construction du PLUi, qui va démarrer, consiste à 
écrire le règlement, définir communes par communes les zones 
constructibles et définir les surfaces constructibles. 

 
Bref, là on va rentrer dans le vif du sujet.  
 
Pour Echallat, les premières projections font état d’une superficie totale 
constructible d’environ 3 hectares tout compris, soit la possibilité de 
construction d’une trentaine de logements/maisons sur quinze ans. 
 
Cette phase va durer au moins jusqu’à l’été. Les documents afférents 
seront disponibles en Mairie et des réunions d’information seront 
organisées. Un registre d’expression est déjà à votre disposition.  

 
 

1 - Remise du projet de PADD du Rouillacais aux 

Conseillers Municipaux pour remarques et 

commentaires

2 - Débat obligatoire en CM avec participation de la 

CDC si souhaitée (CV et EG)

3 - Puis, validation du PADD par un vote du Conseil 

Communautaire
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Rapport de l’étude de diagnostic général de l’église

Commune d’Echallat - Conseil Municipal du 09 février 2023

Travaux de 1997

Franchement, le 

maire a failli 

avoir une 

syncope en 

prenant 

connaissance 

du montant 

prévisionnel des 

travaux !

La rencontre avec l’architecte mardi a permis de mieux comprendre le travail 

d’étude et de fixer des objectifs et un calendrier pour la suite du projet,

avec une enveloppe maximum de travaux contenue à 350 k€ TTC

Prochaines étapes :

- études techniques obligatoires :  diagnostic présence plomb et amiante et caractérisation des 

pierres (environ 3 k€ au total)

- chiffrage des travaux prioritaires en respectant l’enveloppe financière fixée

- mise en place première phase du contrat de prestation de maîtrise d’œuvre (environ 2 k€) 

Toutes les études sont subventionnables par la DRAC
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Commune d’Echallat - Conseil Municipal du 09 février 2023

Projet de rénovation thermique de la cantine, étude diagnostic CAUE, mise en 

place du Fonds Vert par l’Etat

CONSEIL

1 /  9 - CAUE16

Co mmu n e d ’eCh al l at

Rénovat ion thermique de la cant ine16/ 5/ 2022

Dossier suivi par :

Julien Huart

Prochaines étapes :

- consultation de l’ATD pour 

la maîtrise d’œuvre

- dossier de subvention type 

« Fonds Vert » en 

partenariat avec la CDC 
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Action CDC : REVELER LE ROUILLACAIS

Christian CHATARD
Directeur d expertise Ruralités innovantes 

M. 06 32 91 65 36 christian.chatard@auxilia-conseil.com 
Agence Auxilia Vannes Bretagne

Révéler le Rouillacais
une histoire pour retrouver l usage 

des lieux vacants ou 

sous-utilisés dans 

nos communes

rurales

1 2

Révéler le Rouillacais: c est quoi ? 

Révéler nos 

communes 

rurales

A Rouillac, tester la réouverture de 

commerces vacants

en même 
temps

Dans les 13 communes, repenser 

les usages de lieux sous-utilisés 

RDV le weekend du 

17-18 novembre 

2023, pour soutenir 

une 10zaine de 

porteurs de projet 

Dispositif libre ouvert à chaque commune 

(volontariat, rien d obligatoire) 

Chaque commune identifie 1 LIEU (public 

ou privé) jugé sous-utilisé, vide ou vacant

2 dispositifs opérationnels de redynamisation en parallèle

Révéler la valeur de LIEUX (publics ou privés) vacants, vides, 

sous-utilisés de nos communes rurales, en repensant leurs usages

et en associant les habitants dans la réponse aux besoins ; 

Intensifier les usages dans les lieux sous-utilisés, les transformer 

ou y inventer de nouveaux usages avec les habitants ; 

(re)créer emplois, activités, services (ou pérenniser l existant) ;

Faire émerger de nouveaux projets dans nos communes (en allant 

chercher de nouveaux porteurs)

«

»

Révéler nos communes rurales : nos objectifs Révéler le Rouillacais : ce qu il faut retenir 

6

Un dispositif libre ouvert à chaque commune, volontariat, rien d obligatoire

• 1 lieu public ou privé, jugé sous-utilisé, vide ou vacant à identifier par commune  (si privé, 

conventionnement à prévoir) à identifier par commune

• Une 1ère définition des attendus du lieu : que souhaiterions-nous faire dans l absolu de ce lieu 

(et ce que nous ne voulons pas) et à quels besoins de la population répondre ?). A l échelle 

des élus municipaux (à la discrétion de chaque commune). Important : rien de définitif ni 

d engageant à ce stade

• 1 élu référent et volontaire par commune (pour suivre le dispositif et co-animer le collectif 

d habitants / acteurs locaux dans la commune) 

Une des priorités sera de réunir les élus référents dans une même 

réunion pour les aider à construire avec eux la suite de la démarche 

dans chaque commune
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« Le Porche des Arts » - Projet de création d’une maison des arts à Echallat

PROPOSITION Commune d’Echallat

- Appel à projets CDC

- Un lieu vacant de caractère, à réhabiliter, admirablement situé au 

cœur du village et parfaitement adapté pour le projet proposé

- Propriétaires enthousiastes à l’idée du projet, prêts à s’impliquer 

personnellement et à mettre le lieu à la disposition de la Commune

Opportunités

- Un festival annuel d’arts plastiques « Echall’Arts » qui accueille entre 6000 et 8000 

visiteurs à chaque édition

- Un accueil très enthousiaste du Président de l’association l’ALAMBIC

- Plus de 160 bénévoles à l’ALAMBIC

- Un renforcement de l’identité du village autour des arts et un projet fédérateur

- Synergies évidentes à développer avec la Palène et la Médiathèque

- Le développement des arts en milieu rural (village de 500 habitants)

Atouts

Commune d’Echallat – Présentation au Conseil Municipal du 09 février 2023
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Commune d’Echallat – Présentation au Conseil Municipal du 09 février 2023

« Le Porche des Arts » - Projet de création d’une maison des arts d’Echallat

- Une galerie d’art, un lieu culturel rural, un lieu de vie pour les habitants de la Commune

- L’organisation d’expositions itinérantes de peinture, sculpture

- L’organisation d’animations culturelles en partenariat avec la Palène et la Médiathèque

- Des expositions décentralisées avec des partenaires comme le Salon de la BD et le 

festival du film francophone d’Angoulême

- Siège de l’Alambic

Projet

- Alain Briand – Maire – Coordinateur du projet – Elu référent

- Pierre-Philippe et Cristina Hendrickx – Propriétaires du local

- Didier Deborde – Président de l’association l’Alambic (+ 160 bénévoles)

- Michel Goyon – Adjoint – Référent Bâtiment

- Stéphanie Laborde-Galteaud – Conseillère déléguée – Référente Animation / Communication

- Jean-Louis Lacombe – Adjoint – Référent affaires juridiques et contrats

- Isabelle Clavé – Ancienne responsable d’une galerie d’art à Paris

- Elisabeth Briand - Ancienne attachée de presse

- ……..

Equipe Projet (à ce stade)
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